
 

 
 

 
 

AVENANT N° 5 
_____________________ 

 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
 

TRANSPORT URBAINS ET TRANSPORT A LA 
DEMANDE  

_____________________ 
 

Service de location moyenne et longue durée de Vélos à 
Assistance Electrique – Diversification de la flotte de VAE 

_____________________ 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Flers Agglo, représentée par : 
 
Son Président, Monsieur Yves GOASDOUE, dûment habilité à cet effet par délibération 
n° 2022-713 du Conseil Communautaire n° 14 en date du 15 décembre 2022 ; 
 
Ci-après dénommée « l’Autorité Organisatrice », 
 
D’une part, 
 
 
Et, 
 
La Société Transdev Normandie, représentée par : 
 
Son Directeur, Monsieur Jean-Christophe DIDIO, 
 
Ci-après dénommée « Le Délégataire », 
 
D’autre part. 
 
 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 1 - 

 
 
 
 



Service de location de Vélos à Assistance Electrique – Diversification de la flotte 
de VAE 
 

Conformément à la convention de Délégation de Service Public signée le 5 juillet 
2018, un service de location de Vélos à Assistance Electrique a été lancé au printemps 2019 
afin de développer la pratique du vélo et des mobilités douces sur le territoire de Flers Agglo. 
Ce service vise à étendre l’offre de mobilité disponible sur le territoire de Flers Agglo et à 
promouvoir un mode de transport économique, écologique et bon pour la santé.  

 
Dans le cadre de ce service, Flers Agglo met à disposition du délégataire 70 Vélos à 

Assistance Electrique nécessaires au fonctionnement du service.  
 
Afin de répondre à la demande des usagers et de faire découvrir de nouveaux modes 

de déplacement, Flers Agglo a décidé de diversifier sa flotte de location avec l’acquisition de 
3 vélos cargo et 4 remorques. 

 
Conformément à l’article 4 de la convention de DSP, Flers Agglo doit fixer les 

conditions tarifaires de ces nouveaux équipements : 
 

- Grille tarifaire :  
 

 Vélo cargo Remorques 

1 mois 50 € 10 € 

3 mois 100 € 25 € 

6 mois 175 € 50 € 

 
- Dépôt de garantie : 1.500 € pour les vélos cargo et 150 € pour les remorques (le 

dépôt de garantie ne sera encaissé qu’en cas de perte, de vol, de non restitution 
ou de forte dégradation du vélo). 

 
Conformément au contrat de Délégation de Service Public, Flers Agglo mettra à 

disposition du délégataire ces nouveaux équipements en échange d’une redevance d’usage 
annuelle fixée à 30 € HT / an par vélo cargo et par remorque. 

 
Ce service de location sera exploité par le délégataire Transdev Normandie qui 

financera les dépenses de fonctionnement nécessaires et assurera la commercialisation, 
l’entretien et la maintenance. Le délégataire percevra en échange les recettes de ce service. 
Conformément à l’article 58.1 de la convention de DSP, les biens mis à la disposition du 
délégataire font retour gratuitement à Flers Agglo en bon état d’entretien et de fonctionnement 
compte-tenu de leur âge, de leur destination, de leur usage et de leur état initial. Si le 
délégataire ne peut restituer dans sa totalité les biens mis à disposition par Flers Agglo, il 
s’engage à restituer des biens équivalents au terme de la DSP dans les conditions prévues à 
l’article 58.1. 
 
 
Fait à Flers, le  
 
 
 Pour l’Autorité Organisatrice Pour le Délégataire 
 
 Yves GOASDOUE Jean-Christophe DIDIO 
 
 
 
 
 Président Directeur  

 


